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• 
5-2.15 	(SUITE) 

il n'a pas perdu son ancienneté-par application de la clause 
5-2.07 de la présente convention ou de la clause correspon-
dante dans les conventions collectives antérieures et ce, 
depuis son intégration à une commission en vertu dudit pro-
tocole; 

il fait une demande écrite à la commission dans le but de se 

faire appliquer la présente clause et ce, dans les quatre-
vingt-dix (90) jours-de la signature-- du présent accord entre 
la commission et le syndicat. . 

Dans les trente (30) jours de la demande, la commission fournit 
à l'enseignant et au syndicat l'ancienneté qu'elle lui reconnaît 
en vertu de la présente clause; le syndicat ne peut la contester 
que dans les trente (30) jours de la réception. Les clauses 
5-2.08 et 5-2.09 s'appliquent à cet enseignant mutatis .mutan-

- dis. 

• 5-2.16 L'ancienneté que l'enseignant engagé par la commission en vertu 
du paragraphe A de la clause 5-3.32 de la présente convention, 
ou de la clause correspondante de la convention antérieure, 
avait avant son départ est reconnue par la commission et toute 
ancienneté additionnelle s'y ajoute, conformément aux disposi-
tions du présent article.' 

5-3.00 	MOUVEMENTS DE PERSONNEL ET SECURITE D'EMPLOI 

DISPOSITIONS GENERALES 

5-3:01 ' 	La sécurité d'emploi est assurée par l'ensemble des commissions. 
La contrepartie à la sécurité d'emploi se retrouve dans la mobi-
lité du personnel. 

5-3.02 	Les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'aux en- 
seignants réguliers et n'accordent aucun droit ni avantage à 
l'enseignant non légalement qualifié, à l'enseignant à temps 
Partiel et à l'enseignant à la leçon. , 

5-3.03 	Lorsque la commission dispense l'enseignement à des élèves dont 
la langue principale d'enseignement est le français et à des 
élèves dont la langue principale d'enseignement est l'anglais, 
l'ensemble des enseignants dont la langue principale d'enseigne-
ment est l'anglais et employés dans une école où la langue prin-
cipale d'enseignement est l'anglais sont réputés faire partie de 
la section anglaise. Les autres enseignants sont réputés faire 
partie de la section française. Dans ce cas, les clauses 5-3.01 
à 5-3.27 s'appliquent à chacune des sections ainsi définies 
comme si chacune d'elles constituait une commission scolaire en 
soi. 

Le syndicat et la commission peuvent s'entendre pour que la pré-
sente clause ne s'applique pas. 
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Dans le but d'éviter l'accroissement du surplus de personnel, un ,.:. 
enseignant régulier ne peut être a l'emploi d'une autre institu-
tion d'enseignement du secteur de l'éducation sans l'accord de 
sa commission. 

5-3.05 	La commission a la responsabilité d'utiliser les services des 
enseignants à son emploi de manière à assurer le meilleur ensei-
gnement possible aux élèves. 

En assumant cette responsabilité, la commission tient compte des 
besoins du système scolaire qu'elle administre, des caracté-
ristiques particulières de ses écoles ou de ses classes et des 
capacités, de l'ancienneté et des préférences des enseignants à 
son emploi. 

5-3.06 
	

L'enseignant qui désire changer de discipline( 1 ), de degré, 
de champ ou d'école pour l'année scolaire suivante en informe la 
commission avant le ler avril. La présente clause peut faire 
l'objet d'un arrangement local au sens de l'article 9-5.00. 

5-3.07 	Aucun enseignant n'est tenu d'accepter une mutation a une école 
située à cinquante (50) kilomètres( 2 ) ou plus de son domi-
cile et de son lieu de travail au moment de sa mutation à moins 

, que la commission et le syndicat n'en conviennent autrement. 

Toutefois, cette limite ne s'applique pas dans le cas de ferme-
ture de l'école où il enseigne s'il n'y a pas une autre .école 
à moins de cinquante (50) kilomètres soit de son domicile, soit 
de l'école qui ferme. 

L'enseignant qui est tenu d'accepter ou qui accepte à la demande 
de la commission une mutation à une école au—delà de cinquante 
(50) kilomètres de son domicile et de son école a droit à une 
prime de 2/12 de son traitement annuel à l'occasion de cette 
mutation. Il bénéficie du remboursement des frais de déménage-
ment prévus à l'annexe II aux conditions qui y sont men-
tionnées. 

5-3.08 	L'enseignant en congé avec ou sans traitement dont le retour est 
prévu pour le début de l'année scolaire suivante est réputé 
réintégré dans sa discipline, dans son école, sous réserve des 
dispositions du présent article. 

discipline: l'une ou l'autre des disciplines d'enseignement 
ou spécialités définies par la commission après consultation 
du syndicat. Le champ 2 constitue une discipline, le champ 
3 constitue une discipline et les catégories d'élèves du 
champ 1 peuvent constituer des disciplines. 

A chaque fois qu'il est question de la distance de cinquan-
te (50) kilomètres dans les articles 5-3.00 et 5-4.00, cette 
distance est calculée par le plus court chemin public qui 
est l'itinéraire normal. 


